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LES PRISES EN CHARGE PLURI LES PRISES EN CHARGE PLURI 
INSTITUTIONNELLES CONJOINTES : INSTITUTIONNELLES CONJOINTES : 

UN OUTIL DE PARTENARIAT NECESSAIRE UN OUTIL DE PARTENARIAT NECESSAIRE 
POUR LES ENFANTS CONFIES POUR LES ENFANTS CONFIES 

A LA L’’AIDE SOCIALE A LAIDE SOCIALE A L’’ENFANCEENFANCE
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UN CONTEXTE NATIONALUN CONTEXTE NATIONAL

Un colloque Justice Un colloque Justice –– SantSantéé

De nombreux rapports successifs (IGAS, de BROISSIA, De nombreux rapports successifs (IGAS, de BROISSIA, 
DDééfenseure des Enfantsfenseure des Enfants……))

Des publications dDes publications d’’experts, des journexperts, des journéées des d’é’études, les tudes, les 
colloques...... tant dans le champ colloques...... tant dans le champ ééducatif, social, judiciaire ducatif, social, judiciaire 
et thet théérapeutiquerapeutique
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UNE EVOLUTION LEGISLATIVE ET UNE EVOLUTION LEGISLATIVE ET 
REGLEMENTAIREREGLEMENTAIRE

La loi du 02/01/2002La loi du 02/01/2002 rrééformant les formant les éétablissements et services sociaux et mtablissements et services sociaux et méédicodico--sociaux : la sociaux : la 
capacitcapacitéé dd’’expexpéérimentationrimentation

art. Lart. L--312312--1, alin1, alinééa 12 du CASF a 12 du CASF 
«« Sont des Sont des éétablissementstablissements………………....»» «« dont dont les établissements ou services à caractère 
expérimental »

art. Lart. L--313313--7  du CASF 7  du CASF 
Sans prSans prééjudice de l'application des dispositions prjudice de l'application des dispositions préévues aux articles L. 162vues aux articles L. 162--31 et L. 16231 et L. 162--
3131--1 du code de la s1 du code de la séécuritcuritéé sociale, les sociale, les éétablissements et services tablissements et services àà caractcaractèère re 
expexpéérimental mentionnrimental mentionnéés au 12s au 12°° du I de l'article L. 312du I de l'article L. 312--1 du pr1 du préésent code sont autorissent code sont autoriséés s 
soit, aprsoit, aprèès avis du Comits avis du Comitéé national de l'organisation sanitaire et sociale institunational de l'organisation sanitaire et sociale instituéé par par 
l'article L. 6121l'article L. 6121--9 du code de la sant9 du code de la santéé publique, par le ministre chargpublique, par le ministre chargéé de l'action de l'action 
sociale, soit par le reprsociale, soit par le repréésentant de l'Etat dans le dsentant de l'Etat dans le déépartement, soit par le prpartement, soit par le préésident du sident du 
conseil gconseil géénnééral ou conjointement par ces deux derniral ou conjointement par ces deux dernièères autoritres autoritéés, aprs, aprèès avis du comits avis du comitéé
rréégional de l'organisation sociale et mgional de l'organisation sociale et méédicodico--sociale. sociale. 
Ces autorisations sont accordCes autorisations sont accordéées pour une dures pour une duréée de dééterminterminéée, qui ne peut être supe, qui ne peut être supéérieure rieure 
àà cinq ans. Elles sont renouvelables une fois au vu des rcinq ans. Elles sont renouvelables une fois au vu des réésultats positifs d'une sultats positifs d'une éévaluation. valuation. 
Au terme de la pAu terme de la péériode ouverte par le renouvellement et au vu d'une nouvelle riode ouverte par le renouvellement et au vu d'une nouvelle éévaluation valuation 
positive, l'positive, l'éétablissement ou le service reltablissement ou le service relèève alors de l'autorisation ve alors de l'autorisation àà durduréée de dééterminterminéée e 
mentionnmentionnéée au quatrie au quatrièème alinme alinééa de l'article L. 313a de l'article L. 313--1.1.
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UNE EVOLUTION LEGISLATIVE ET UNE EVOLUTION LEGISLATIVE ET 
REGLEMENTAIREREGLEMENTAIRE

La loi du 05/03/2007La loi du 05/03/2007 rrééformant la protection de lformant la protection de l’’enfance : la prise en charge en enfance : la prise en charge en 
accueil spaccueil spéécialiscialiséé
art. Lart. L--222222--5, alin5, alinééa 1 du CASFa 1 du CASF

«« Les mineurs qui ne peuvent demeurer provisoirement dans leur miLes mineurs qui ne peuvent demeurer provisoirement dans leur milieu de vie lieu de vie 
habituel et dont la situation requiert un accueil habituel et dont la situation requiert un accueil àà temps complet ou partiel, temps complet ou partiel, 
modulable selon leurs besoins, en particulier de stabilitmodulable selon leurs besoins, en particulier de stabilitéé affective, ainsi que les affective, ainsi que les 
mineurs rencontrant des difficultmineurs rencontrant des difficultéés particulis particulièères nres néécessitant cessitant un accueil un accueil 
spspéécialiscialiséé, familial ou dans un , familial ou dans un éétablissement ou dans un service tel que prtablissement ou dans un service tel que préévu vu 
au 12au 12°° du I de l'article L. 312du I de l'article L. 312--1 1 »»

Des circulairesDes circulaires relatives relatives àà la prise en charge concertla prise en charge concertéée des troubles psychiques e des troubles psychiques 
des enfants et adolescents en grandes difficultdes enfants et adolescents en grandes difficultéés (circulaire du 11/12/1992 s (circulaire du 11/12/1992 
relative aux orientations en Santrelative aux orientations en Santéé Mentale, Circulaire Mentale, Circulaire 
DGS/DGAS/DHOS/DPJJ du 3/5/2002 relative DGS/DGAS/DHOS/DPJJ du 3/5/2002 relative àà la souffrance psychique des la souffrance psychique des 
adolescents et enfants)adolescents et enfants)



1ers ateliers de la 
Solidarité - Lyon  -
23 et 24/09/2008

Dr MP Martin,                                
Directeur enfance et famille 5

UN CONSTAT DEPARTEMENTAL PARTAGE :UN CONSTAT DEPARTEMENTAL PARTAGE :

Un public de prUn public de prééadolescents/adolescents cumulant adolescents/adolescents cumulant 
des difficultdes difficultéés psychologiques, psychiatriques, s psychologiques, psychiatriques, 
ééducatives, familiales, scolaires, sociales et parfois ducatives, familiales, scolaires, sociales et parfois 
judiciaires mettant en judiciaires mettant en ééchec lchec l’’ensemble du ensemble du 
dispositif de prise en charge de Protection de dispositif de prise en charge de Protection de 
ll’’Enfance, dont les parcours instables et Enfance, dont les parcours instables et 
chaotiques sont chaotiques sont éémaillmailléés de ruptures successives et s de ruptures successives et 
qui se caractqui se caractéérise par ses difficultrise par ses difficultéés s àà «« faire lien faire lien »»



1ers ateliers de la 
Solidarité - Lyon  -
23 et 24/09/2008

Dr MP Martin,                                
Directeur enfance et famille 6

UNE DEMARCHE ENGAGEEUNE DEMARCHE ENGAGEE
Un pilotage Etat Un pilotage Etat –– Conseil GConseil Géénnééralral

Une enquête transversale auprUne enquête transversale auprèès de tous les s de tous les éétablissements (sociaux, mtablissements (sociaux, méédicodico--
sociaux, sanitaires)sociaux, sanitaires)

Des groupes de travail pluridisciplinaires et pluri institutionnDes groupes de travail pluridisciplinaires et pluri institutionnelsels

Des propositions retenues :Des propositions retenues :
Un dispositif de Centre dUn dispositif de Centre d’’Accueil de CriseAccueil de Crise
Un Un éétablissement tablissement ééducatif et mducatif et méédicosocial dicosocial àà triple habilitation triple habilitation 
(ASE/Justice/Soins) et (ASE/Justice/Soins) et àà double tarification (Hdouble tarification (Héébergement/Soins)bergement/Soins)

Une inscription prioritaire dans le SROS III (2006Une inscription prioritaire dans le SROS III (2006--2011) et le PRIAC (2006)2011) et le PRIAC (2006)

Une charte dUne charte d’’engagements pour la crengagements pour la crééation dation d’’un ISEMA (24/4/2007) un ISEMA (24/4/2007) 
(Minist(Ministèère de la Santre de la Santéé et de la Solidaritet de la Solidaritéé, PCG, Pr, PCG, Prééfet, DDPJJ, DDASS, fet, DDPJJ, DDASS, 
CNSA, ADSEA)CNSA, ADSEA)
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UN CAHIER DES CHARGESUN CAHIER DES CHARGES

Une structure Une structure transversaletransversale ééducative et ducative et mméédicodico--socialesociale

Une prise en charge Une prise en charge globaleglobale et et pluridisciplinairepluridisciplinaire alliant alliant 
protection, soins, protection, soins, ééducation, scolaritducation, scolaritéé sur un sur un même sitemême site

Un accompagnement du quotidien par un binôme de Un accompagnement du quotidien par un binôme de 
professionnels rprofessionnels rééfféérents (infirmier + rents (infirmier + ééducateur)ducateur)

Un travail sur :Un travail sur :
La reconnaissance et lLa reconnaissance et l’’estime de soiestime de soi
La capacitLa capacitéé de diffde difféérentiation et drentiation et d’’individuationindividuation
La capacitLa capacitéé de symbolisation des vde symbolisation des véécus cus éémotionnelsmotionnels
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UN EQUIPEMENT TRANSVERSALUN EQUIPEMENT TRANSVERSAL

Un Un ééquipement caractquipement caractéérisriséé par sa composition par sa composition «« plurielle plurielle »» etet
par son interface avec lpar son interface avec l’’ensemble de lensemble de l’’environnement pour environnement pour 
permettre permettre àà ces jeunes, aprces jeunes, aprèès un travail dans un cadre s un travail dans un cadre 
contenant, contenant, ééducatif et thducatif et théérapeutique, drapeutique, d’’accaccééder der àà un vun vééritableritable
statut de sujet singulier, acteur de son devenirstatut de sujet singulier, acteur de son devenir
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